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Dispense de déclaration n°7

09 Mai 2006 - Thème(s) :

DÉLIBÉRATION N°2006-138 DU 9 MAI 2006 DÉCIDANT DE LA DISPENSE DE DÉCLARATION DES

TRAITEMENTS CONSTITUÉS À DES FINS D’INFORMATION OU DE COMMUNICATION EXTERNE

(DISPENSE DE N°7)
J.O n° 128 du 3 juin 2006

La Commission nationale de l'informatique et des libertés,

Vu la convention n°108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 1981 pour la protection des personnes à l ’égard du traitement
automatisé des données à caractère personnel ;

Vu la di rective 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la l ibre circula tion de ces données ;

Vu la lo i n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004

relative à la protection des personnes physiques à l’égard des trai tements de données à caractère personnel, et notamment son
article 24, II ;

Vu le décret n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 pris pour l'application de la lo i n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés, m odifiée par la lo i n° 2004-801 du 6 août 2004 ;

Après avoir entendu Mm e Is abel le Falque-Pierrotin, com miss aire, en son rapport et Mme Pascale Com pagnie, com miss aire du
Gouvernem ent, en ses observations ;

Formule les observations suivantes :

Les traitements cons titués à des fins d’ information ou de communication externe sont des traitements courants ne paraiss ant pas
susceptibles de porter attein te à la vie privée des personnes dans le cadre de leur util isation régul ière. La Commis sion estime en
conséquence qu’il y a lieu de fai re application des dispositions de l ’article 24.II de la loi du 6 janvier 1978 m odifiée et de dispenser

ces trai tements de toute form alité déclarative préalable.

Décide :

Article 1e r

Sont dispensés de déclaration les trai tements constitués à des fins d ’information ou de communication externe comportant des
données sur des personnes physiques qui répondent aux conditions s uivantes.

Article 2 : Finalités du traite me nt

Les traitements doivent avoir pour seules final ités la constitution et l’exploi tation d’un fich ier d ’adres ses à des fins d ’information ou de
com munication externe se rapportant au but ou à l'activité pours uivie par la personne phys ique ou morale qui met en oeuvre le

traitement, à l'exclusion de toute sollicita tion commerciale.

Dans le cas où es t utilis é un service de communication au public en ligne (si te internet), un traitement des données de connexion à
des fins purement statistiques peut être effectué.



Article 3 : Donnée s traitée s

Les données traitées pour la réalis ation des finali tés décrites à l ’article 2 sont :

identité : nom, prénoms, adres se et numéro de téléphone (fixe ou m obile), numéro de télécopie, adres se de courrier
électron ique ;

vie profess ionnelle : adress e profess ionnelle , qualité ou fonction, titres et dis tinctions ;

centres d’intérêts, à l ’exclusion de ceux qui font apparaître, d irectement ou indirectem ent, les orig ines raciales ou ethniques,

les opin ions pol itiques, phi losophiques ou re ligieuses ou l’appartenance syndicale des personnes, ou qui s ont relatifs à la
santé ou à la vie sexuel le des personnes (article 8 de la loi du 6 janvier 1978 m odifiée) ;

données de connexion (date, heure, adres se Internet Protocole de l ’ordinateur du visiteur, page consultée) à des seules
fins statistiques d’estimation de la fréquentation du site.

Les données enregistrées ne peuvent faire l’obje t d ’autres tra item ents , ni d ’interconnexions ou de mise en relation avec d’autres
appl ications.

Les données enregistrées ne peuvent être util isées à des fins de démarchage politique, électoral ou comm ercial.

Article 4 : De stinataire s de s données

Peuvent seules être destinataires des données , les personnes habil itées relevant des services ayant pour m ission d 'as surer la
diffusion des informations visés à l'article 3.

Article 5 : Information de s personne s conce rnée s

Les personnes concernées sont in formées, au m oment de la col lecte de leurs données, de l ’identité du responsable de tra item ent,
des fina lités poursuivies par le trai tement, du caractère obl igatoire ou facultatif des répons es à apporter, des conséquences
éventuelles, à leur égard, d 'un défaut de répons e, des destinata ires des données, de leur droit d’opposition, d ’accès et de rectification
ains i que des modali tés d’exercice de leurs droits.

A l’occasion de toute opération d’information ou de communication externe, les droit d ’accès, de rectification et d ’opposition doivent

être rappelés aux personnes concernées.

Lorsque le res pons able du service de communication au publ ic en l igne uti lise des procédés de collecte automatisés de données
tendant à accéder, par voie de transmis sion électronique, à des informations stockées dans l’équipement terminal de connexion de
l’util isateur ou à inscrire, par la m ême voie, des informations dans son équipem ent terminal de connexion (par exemple : cookies ,
applets Java, compos ants active X ou autre code m obile), les utili sateurs s ont informés de la finali té de l’util isation de ces procédés

et des m oyens dont ils dis posent pour s ’y opposer.

Article 6 : Durée de conse rv ation e t mise à jour de s donnée s
Les données visées à l ’article 3 sont cons ervées pour la durée nécessaire à la réalisation des final ités définies à l’article 2 et sont

mises à jour annuellement.

Article 7 : Sécurité
Le responsable de trai tement est tenu de prendre toutes précautions utiles pour préserver la s écurité des données et, notamment,

empêcher qu’elles soient déformées, endom magées, ou que des tiers non autorisés y aient accès.

L’accès au traitement se fait au moyen d’un m ot de passe individuel régulièrement renouvelé ou par tout autre dispositif au moins
équiva lent.

Article 8 : Transmissions de données v e rs de s pays tiers à l’Union e uropée nne

Ne peuvent prétendre au bénéfice de l ’exonération les trai tements automatisés com portant la transmission de données à caractère
personnel vers des pays tiers à l’Union européenne, y compris lorsque cette transmis sion est réal isée à des fins de s ous -traitance.
Ces tra item ents font l’obje t de form alités déclaratives préalab les auprès de la CNIL dans les condi tions prévues par la loi du 6 janvier
1978 modifiée.

Article 9 : Effets de la dispe nse de déclaration

Les traitements répondant aux condi tions visées aux articles 2 à 7 peuvent être mis en œuvre sans délai et sans déclaration préalable
auprès de la CNIL.

La dispense de déclaration n’exonère le responsable de te ls traitements d ’aucune de s es autres obl igations prévues par les textes
appl icables à la protection des données à caractère pers onnel.



appl icables à la protection des données à caractère pers onnel.

Article 10

La norme simplifiée n° 15 établ ie par la dél ibération n° 80-032 du 21 octobre 1980 est abrogée.

Article 11
La présente délibération s era publiée au Journal officiel de la République française.

Le président Alex Türk
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